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ARTICLE 5

Rédiger ainsi le tableau de l’alinéa 4 :

Désignation des produits
Réduction (en euros par hectolitre)

Année
2009 2010 2011 2012 2013

1- Esters méthyliques d’huile végétale incorporés au
gazole ou au fioul domestique 

13,5 10,0
0

7,00 4,00 0

2-  Esters  méthyliques  d’huile  animale incorporés  au
gazole ou au fioul domestique 

13,5 10,0
0

7,00 4,00 0

3- Contenu en alcool des dérivés de l’alcool éthylique
incorporés  aux  supercarburants  dont  la  composante
alcool est d’origine agricole

17,00 15,0
0

11,00 5,00 0

4- Alcool  éthylique d’origine agricole incorporé aux
supercarburants  ou  au  superéthanol  E85  repris  à
l’indice d’identification 55

17,00 15,0
0

11,00 5,00 0

5- Biogazole de synthèse 13,5 10,0
0

7,00 4,00 0

5-  Esters  éthylique  d’huile  végétale  incorporés  au
gazole ou au fioul domestique

17,00 15,0
0

11,00 5,00 0
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Le  présent  article  du  projet  de  loi  de  finances  pour  2009  supprime  en  4  ans  la
défiscalisation  de  taxe  intérieure  de  consommation  sur  les  produits  pétroliers  accordée  aux
biocarburants.

Cet  amendement  vise à diminuer  plus progressivement la  fin de la défiscalisation des
biocarburants en la reportant à 2013.
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